
Avis public

CONSULTATION ÉCRITE SUR 15 JOURS

1) Les personnes intéressées de l’arrondissement de
Ville-Marie et de l’arrondissement du Sud-Ouest
sont priées de noter que le conseil d’arrondissement
de Ville-Marie, à sa séance du 13 avril 2021, a
adopté, en vertu du Règlement sur les projets
particuliers de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble (CA-24-011), le projet
de résolution dont la description suit :

Résolution numéro CA21 240148 autorisant une
densité maximale de 4 plutôt que de 3 sur une
partie du site pour permettre l’ajout d’un bâtiment
résidentiel et commercial de 10 étages avec 28 étages
en surhauteur au complexe immobilier existant situé
aux 900-1140, rue Guy et 1600-1616, boulevard René
Lévesque Ouest,- pp 437 (dossier 1217199003);

Ce projet particulier vise les zones et les zones
contiguës ci-après illustrées :

2) Conformément au décret 433-2021 du 24 mars
2021, ce projet fera l’objet d’une consultation
écrite de 15 jours et ce, à compter du 19 avril
2021 jusqu’au 3 mai 2021 inclusivement.

3) Au cours de cette consultation écrite, toute
personne intéressée pourra transmettre, du 19 avril
au 3 mai 2021 inclusivement, des commentaires
écrits, par courriel ou par courrier.

Les commentaires écrits peuvent être soumis :

- Par courriel à l’adresse suivante :
urbanisme_ville-marie@montreal.ca

ou

- Par courrier au 800, boulevard De Maisonneuve Est,
17e étage, H2L 4L8, à l’attention de la Division de
l’urbanisme.

Si les commentaires ou questions sont transmis
par courrier, ils doivent être obligatoirement reçus à
l’adresse mentionnée au plus tard le 3 mai 2021, avant
16 h 30, pour être considérés, et ce, indépendamment
des délais postaux.

Toute personne adressant un commentaire ou une
question par écrit doit s’identifier avec son nom et
son adresse, ainsi qu’un numéro de téléphone ou une
adresse courriel afin qu’il soit possible de la contacter
facilement. Le numéro de dossier concerné et/ou
l’objet tel que décrit ci-dessus doit également être
mentionné, afin de pouvoir identifier le projet auquel le
commentaire ou la question se rattache.

La documentation afférente à ce projet peut être
consultée sur le site Internet de la Ville de Montréal
à la page suivante : https://montreal.ca/articles/
consultations-en-mode-virtuel-dans-ville-marie-5538.

Toute personne qui désire obtenir des renseignements
relativement à ce projet de résolution peut également
communiquer avec la Division de l’urbanisme de la
Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité au
514 872-9545 et en mentionnant le numéro de dossier
concerné, indiqué précédemment.
4) Ce projet contient une ou des dispositions

susceptibles d’approbation référendaire.

5) Le présent avis, ainsi que la résolution et le sommaire
décisionnel qui se rapportent à ce projet, sont
également disponibles sur le site Internet de la Ville
de Montréal à la page suivante : https://montreal.
ca/ville-marie, en cliquant sur « Avis publics », et
ils peuvent être consultés entre 8 h 30 et 16 h 30,
aux comptoirs Accès Ville-Marie situés au 17e étage
du 800, boulevard De Maisonneuve Est, station de
métro Berri-UQÀM.

Fait à Montréal, le 17 avril 2021

La secrétaire d’arrondissement
Katerine Rowan, avocate

Cet avis peut également être consulté sur le site
Internet de l’arrondissement à l’adresse suivante :
https://montreal.ca/ville-marie JDM2324121


